
L’EXPOSE 

 

I- Généralité : 

 

Un exposé est un discours oral ou écrit, un exercice dans lequel un ou des exposants présentent 

selon un ordre déterminé  par les règles d’une discipline, d’une doctrine, la situation d’énonciation, 

des données, des faits, le contenu d’une discipline ou d’une œuvre, les termes d’un problème dans le 

but d’informer. 

C’est aussi une présentation verbale devant la classe ou devant l’enseignant sur un thème précis. 

C’est un exercice qui nous permet d’apprendre à faire des recherches sur un sujet, d’enrichir nos 

connaissances et notre culture générale en les reliant au travail effectué en cours. 

Il exige la maîtrise de la parole en public ou devant un auditoire, tout en gérant son stress.  

 

 

II- Différents Types d’exposé : 

 

1- L’exposé inventaire ou thématique : 

 

C’est le type le plus souvent utilisé dans les exposés scolaires. Il présente plusieurs apports du sujet à 

connaître.  

 

2- L’exposé dialectique : 

 

Dans ce type d’exposé, on pose une question autour d’un thème dont le sujet est discutable et que 

plusieurs opinions peuvent se justifier. 

Ainsi, on propose à chacun de réfléchir afin de fournir ou de prendre position sur un sujet donné. 

 

 

 



III- Plan :  

 

a- Introduction : 

Trouve un élément déclencheur qui annonce le sujet tout en permettant une ou des objections. 

 

b- Développement : 

 

C’est la partie la plus longue dans un exposé. Il consiste à développer les différentes idées du thème 

ou du sujet, à travers l’apport des argumentions claires et convaincantes. 

 

c- Conclusion : 

 

Elle permet de résumer rapidement les principales idées du thème. Une bibliographie et une 

bibliographie sont indispensables pour donner  d’amples informations sur la vie de l’auteur et ses 

principales œuvres. 

 

 


